
Lille, le 23 juillet 2019
Communiqué de presse 

VIGILANCE ORANGE CANICULE DANS LE NORD : 
LE PRÉFET ACTIVE LE NIVEAU 3 DU PLAN CANICULE 

  

Météo-France a placé le département du Nord en  vigilance orange canicule, à compter de ce  mardi
23 juillet à 16h00, jusque jeudi matin au plus tôt à 07h00, en raison d’un épisode de canicule nécessi-
tant une attention particulière pour les personnes sensibles ou exposées, les températures étant éle-
vées de jour comme de nuit. 

En conséquence, Michel Lalande, préfet du Nord, a décidé d'activer le niveau 3 « alerte cani -
cule » du plan national.

L’activation  du  niveau  3  du  plan  canicule  permet  de  mobiliser  les  services  publics  et  les  acteurs
territoriaux et de mettre en place des actions de prévention et de gestion adaptées à l’intensité et à la
durée du phénomène : mobilisation de la permanence des soins ambulatoires, vigilance renforcée des
établissements  accueillant  des  personnes  âgées  et  en  situation  de  handicap,  aide  aux  personnes
âgées et handicapées isolées inscrites sur les registres des communes,  actions de communication
visant à rappeler les actions préventives individuelles à mettre en œuvre (hydratation, mise à l’abri de
la chaleur…).

Le préfet du Nord appelle les habitants et les acteurs au service des populations dans le département
à la plus grande attention vis-à-vis des personnes sensibles ou exposées, notamment les personnes
âgées ou de santé fragile, les enfants, les sportifs et les personnes travaillant en extérieur. 

Par ailleurs, cette vague de chaleur et d’ensoleillement est propice à la dégradation de la qualité de
l’air par la formation éparse et ponctuelle d’ozone. En cas d’alerte, il faut privilégier le recours à son
médecin généraliste ou l’appel au 15, plutôt qu’aux urgences, afin de ne pas engorger ces dernières.

Le préfet appelle à la solidarité avec les personnes âgées, handicapées, fragiles ou isolées. Il invite
leurs proches à les inciter à s’inscrire sur les registres mis à disposition dans chaque mairie, afin de
recevoir l’aide de bénévoles, et à signaler toute situation de détresse.

Les communes du département du Nord sont invitées à mettre en œuvre les moyens nécessaires à la
bonne information du public et à la prise en charge des personnes les plus exposées, notamment dans
les zones urbaines, plus sensibles aux phénomènes caniculaires.

Enfin, Michel Lalande, en lien avec les autorités sanitaires et territoriales, se montre particulièrement
attentif à l’évolution de la situation et se tient prêt à amplifier la mobilisation des mesures préventives
adéquates.

Un numéro de téléphone a été mis en place par le ministère des Solidarités et de la Santé : 0800 06
66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe). Il fonctionne tous les jours de 9h00 à 19h00. Ce numéro
permet d’obtenir des conseils pour aider à supporter les fortes chaleurs et des informations utiles en
cas de situation particulière.
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Les recommandations pour faire face à ces fortes chaleurs  pour les personnes les plus fragiles
(personnes âgées, femmes enceintes ou nourrissons…) : 

• Boire régulièrement de l’eau sans attente d’avoir soif,
• Se rafraîchir et se mouiller le corps plusieurs fois par jour, 
• Manger en quantité suffisante et ne pas boire d’alcool,
• Eviter de sortir aux heures les plus chaudes et passer plusieurs heures par jour dans un lieu

frais (cinéma, bibliothèque, supermarché, musée…),
• Eviter les efforts physiques,
• Maintenir son logement frais (fermer fenêtres et volets la journée, les ouvrir le soir et la nuit s’il

fait plus frais), 
• Penser  à donner  régulièrement  des  nouvelles  à ses  proches  et,  dès  que nécessaire,  oser

demander de l’aide, 
• Consulter  régulièrement  le  site  de  Météo-France  pour  s’informer  ainsi  que  les  comptes

Facebook (facebook.com/prefetnord) et Twitter (twitter.com/prefet59) de la préfecture du Nord. 

Le kit communication canicule et des questions/réponses sur la conduite à tenir sont disponibles sur le
site de Santé publique France :  http://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2019/nouvel-episode-
de-canicule

Le plan nationale canicule 2019 est consultable à cette adresse : https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-
et-environnement/risques-climatiques/canicule 
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